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Envoi par courrier recommandé avec accusé de réception

Conformément à la procédure en vigueur pour les documents médicaux, afin de garantir leur bonne 
réception.                                                                                                                                                    
Les frais d’envoi sont à votre charge et seront évalués en fonction du poids du dossier.

Si imagerie sur support : envoi ou remise en main propre uniquement. Seuls les comptes rendus 
peuvent être transmis de manière dématérialisée.

Outre-Mer 1 : Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Pierre et Miquelon, Saint-Martin, Saint Barthélemy                                                                                                                                                                                   
Outre-Mer 2 : Nouvelle-Calédonie, Polynésie Française, Wallis et Futuna, Terres Australes et Antarctiques Françaises.

Merci de compléter et signer le bon ci-dessous afin de permettre l’enregistrement de votre 
demande

➢ Bon pour accord initial 

Je soussigné·e, le/la demandeur·se, Nom et prénom : ..............................................................

Déclare accepter le devis suivant :
Objet de la prestation : Envoi de documents médicaux par courrier recommandé avec accusé de 
réception
Modalités : Calculés en fonction du poids du dossier

Je certifie avoir pris connaissance des conditions et accepte le devis

Fait à : ................................................ Le : ....................................................

Signature précédée de la mention « Bon pour accord » :

Le pré-bon doit être retourné daté et signé dans un délai d’1 mois à compter de sa date d’envoi.
À défaut de retour dans ce délai, et sans réponse de votre part, la demande pourra être classée sans 
suite administrative.

Toute nouvelle demande portant sur un même dossier, finalisé ou pas (car non réclamé), sera 
considérée comme une nouvelle demande et entraînera l’application de frais d’impression.
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